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Communiqué du 3 septembre 2013 
 

RENOUVELLEMENT TRIENNAL DU CONSEIL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES D’AQUITAINE. 
J-8 POUR LA FIN DU 1ER TOUR DES ÉLECTIONS. 

 
Comme pour toute profession réglementée les élections sont un temps fort de la vie de l’institution mais 
aussi pour les architectes.  
Ainsi, à l’instar des 26 Conseils Régionaux, le Conseil Régional de l’Ordre des Architectes d’Aquitaine, est 
renouvelé par moitié tous les trois ans. Il est présidé aujourd’hui et depuis 2007 par Michel Moga*, dont 
c’est le dernier mandat. 
 

• Elus pour 6 ans par l’ensemble des architectes aquitains, les conseillers sont au nombre de 
18, en représentation de 1664 architectes inscrits au Tableau*.  

• Neuf postes sont donc à pourvoir en 2013.  
 
Depuis le 25 juin minuit, les candidats sont connus. Le nombre des candidatures prouve qu’en 
Aquitaine, malgré la crise la profession est dans une dynamique d’investissement.  
 

• En effet, 16 candidats sont en lice en 2 listes et 1 candidature individuelle.  
 
CLAUDE MARCADET, candidature individuelle. 
Liste « encore + » :  
MANUEL DESPRE, BERTRAND DIGNEAUX, VIRGINIE GRAVIERE,  
CATHERINE LE CALVE, JULIEN MOGAN, PAULE ROUQUETTE,  
VERONIQUE TASTET, CHRISTELLE VICHARD, JULIEN VINCENT. 
 
Liste « DES ARCHITECTES POUR L’ARCHITECTURE » :  
ALEXANDRA GEORGIOLANI, ANTOINE RAGONNEAU,  
DOMINIQUE LESCANNE, OLIVIER MARTY, HERVE GAUTHIER,  
JACQUES PUISSANT.  

 
Le scrutin est ouvert depuis le vendredi 14 août 9h.  Il sera clos mercredi 11 septembre à 16h, 
pour le 1er tour. S’il y a lieu, le second tour interviendra le 22 octobre. 
Dans un contexte économique difficile, le Conseil compte sur une participation massive, car il est 
essentiel de montrer la mobilisation de la profession pour donner toute sa valeur au mandat de ceux qui 
seront élus. Ils ont besoin de cette légitimité pour renforcer le poids de leurs actions pour les architectes et 
la qualité architecturale.   

Depuis 2010 le vote est simplifié, il se fait exclusivement en ligne : 
https://vote.election-europe.com/Elections-architectes 

 
Chaque architecte inscrit au tableau de l’Ordre en Aquitaine a reçu ses codes d’accès par courrier le 14 août.  
Depuis n’importe quel poste informatique relié à internet, il peut ainsi se connecter à la plateforme de vote 
mise en place par le Conseil National de l’Ordre des Architectes, afin de consulter la liste des candidatures, 
individuelles ou groupées par liste, prendre connaissance des intentions des candidats et faire son choix à 
partir de leurs professions de foi.  
 

Un ordinateur dédié est aussi à la disposition des architectes électeurs au 308, siège du Conseil 
Régional de l’Ordre des Architectes.  

 
 

Au 3 septembre à J-8  les architectes aquitains ont voté à 23,64 %,  
en 2010 à la clôture du scrutin ils étaient 40% à s’être exprimés. 
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L’ORDRE DES ARCHITECTES d’AQUITAINE  

 
Le président de l’Ordre depuis octobre 2007 est Michel Moga. 
 
Michel Moga est architecte, diplômé en 1973 de l’école polytechnique de Zurich, où il a été assistant du 
professeur Aldo Rossi. Inscrit au Tableau de l’Ordre depuis 1974, il exerce en libéral à Bordeaux. 
Homme de dialogue, Michel Moga est connu pour son dévouement bénévole (ancien co-président du club de 
rugby CA Bordeaux Bègles Gironde, et membre du comité directeur de la Ligue Nationale de Rugby). 

 
Au quotidien, le Conseil de l’Ordre est géré par une équipe de salariés permanents qui met en œuvre la 
politique générale décidée par le Conseil : 

 
 Direction et service juridique > Laurence Servat 
 Communication > Sophie Molines 

Tableau, secrétariat, comptabilité > Julie Dupuy 
 Assistance administrative > Emmanuelle Lacave 
 
La profession en quelques chiffres (2012)  
 
En Aquitaine, l’Ordre regroupe 1.664 architectes et 493 sociétés d’architecture. Les architectes sont répartis 
sur les 5 départements : 8% en Dordogne, 60% en Gironde, 7% dans les Landes, 6% en Lot-et-Garonne, 
18% en Pyrénées-Atlantiques (1% hors Aquitaine). Ils exercent majoritairement la profession en qualité 
d’architecte libéral (53%), mais aussi en société (40%), comme salarié ou fonctionnaire (5%), certains 
figurent au Tableau sans activité (2%). 
 
Les missions de l’Ordre des architectes 

 
L'Ordre a des missions obligatoires de service public qui lui sont conférées par la loi du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture : 
 
- la gestion du Tableau : Au niveau national, l'Ordre rassemble 29.000 architectes et agréés en architecture 
remplissant les conditions fixées par la loi pour exercer la profession (diplôme, moralité). 
- le contrôle des assurances : L'inscription au Tableau atteste de la souscription de l'assurance par les 
architectes qui engagent leur responsabilité professionnelle. L'Ordre doit vérifier que chacun est bien assuré. 
A défaut, l’architecte peut être suspendu puis radié du Tableau. 
- le respect de la déontologie : L'Ordre a pour mission de veiller au respect de la déontologie. Il participe 
à l'élaboration des règles de déontologie et à l'exercice de la discipline. 
- la défense du titre et de la profession : L'Ordre a qualité pour ester en justice pour la protection du titre 
d'architecte et pour le respect de leurs droits. 
- la représentation de la profession : L'Ordre représente la profession et en assure la promotion auprès 
des pouvoirs publics, de ses partenaires, et du citoyen. Il mène notamment des actions de lobbying en faveur 
de la qualité architecturale. 
 
La loi de 1977 prévoit que l'Ordre peut contribuer à d'autres missions : 
 
- la formation permanente des architectes, 
- la promotion sociale des architectes, 
- le financement d'organismes intéressant la profession. 
 
En Aquitaine, en plus des missions obligatoires de service public, l'Ordre a créé (dans l'ordre 
chronologique) : 
- le service juridique - 1990 
- l'association A&CP (Architecture et Commande Publique) - 1991 
- le Centre de formation des architectes d'Aquitaine - 1991 
- la Maison de l'architecture - 1993 
 
En outre, il soutient le Pavillon de l'architecture de Pau créé en 1992. Avec un petit décalage, ce dernier 
fêtera ses 20 ans le 13 septembre prochain. 

   


